
IGE - Concours interne 2023 

BAP J « Gestion et pilotage » 

Emploi type : Chargé (e) de la gestion financière et comptable  

Localisation du poste : UFR Sciences et Techniques Université de Bourgogne 

Concours organisé par l’université de Bourgogne 

Candidats admissibles convoqués à l’admission :   7 -   5 désistements - Candidats présents : 2 

Membres du jury : 

Madame Valérie LORENTZ, Présidente, DRH - Université de Bourgogne 

Madame Lynda HATHAT, Experte, Fondée de pouvoir, Université Grenoble Alpes 

Madame Fatima HMIMID, Experte, Fondée de pouvoir, Université Lyon 3 

Monsieur Olivier BONNEVIE, Membre, Coordonnateur paie, Rectorat de Dijon 

Monsieur Hatim LAGRIMI, Membre, Responsable Administratif de l’UFR Sciences et Techniques, 

Université de Bourgogne 

L’épreuve d’admission a duré 30 minutes :   

- 5 mn : exposé du candidat sur son parcours et son expérience professionnelle 

- 25 mn : entretien avec les membres du jury 

 

Seuil pour la liste principale (admis) : 80 

 

L’attitude des candidats a été conforme à ce qui est attendu dans le cadre d’une épreuve orale 

d’admission au concours IGE interne (pièces à présenter avant l’épreuve, respect du temps, langage 

adapté). 

Le jury a constaté que les attendus de l’épreuve d’admission sont compris par les candidats, 

notamment en ce qui concerne l’exposé de présentation (5mn). Le temps d’échanges (25mn) a permis 

au jury d’apprécier les compétences des candidats et de s’assurer de l’adéquation recherchée entre le 

profil des candidats et les attendus du poste à pourvoir. 

Le jury préconise un renforcement de la préparation des éléments qui sont susceptibles de faire l’objet 

d’un questionnement plus approfondi, précisément ceux mentionnés dans le CV. 

Les candidats sont par ailleurs invités par le jury à prendre connaissance des actualités qui concernent 

le domaine d’activité du concours présenté. 

 La Présidente du jury 


